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R.-U.�: EDF acquiert 3�Gm 3 de réserves gazières en mer du Nord
EDF entre dans l’amont gazier. L’électricien français va acquérir 80�% des participations d’ATP Oil & Gas UK
(ATPG) dans des actifs gaziers situés en mer du Nord britannique, pour £265 millions (environ 335 millions
d’euros). EDF dispose en outre d’une option pour acquérir, dans les mêmes conditions, les 20 % restants des
participations d’ATPG, exerçable dans l’année 2008 et transférable à sa filiale italienne Edison. La transaction
avec ATPG porte sur 68�% de la zone de Tors, qui comprend deux champs de gaz naturel en production depuis
mars 2006 et février 2007, respectivement, et 80 % du champ de Wenlock, en production depuis décembre
2007. Le volume de réserves ainsi acquis est estimé à environ 3 Gm3, soit $US23,4/bep. L’opération « s’inscrit
dans la stratégie d’EDF visant à renforcer la diversification de ses approvisionnements gaziers, à la fois pour
l’alimentation de ses propres moyens de production d’électricité et pour la commercialisation d’offres de gaz
naturel auprès de ses clients », affirme l’électricien.

La Slovaquie menace GDF Suez et E.ON de racheter leurs parts dans SPP
La Slovaquie est mécontente de la politique de prix d’E.ON et de GDF Suez, propriétaires de 49 % de SPP, la
plus grande compagnie gazière du pays. Le Premier ministre, Robert Fico, se dit prêt à racheter les parts acquises
par ces deux groupes en 2002, lors de la privatisation partielle de SPP. Selon lui, les demandes répétées de SPP
pour augmenter les tarifs montrent que ces groupes ne se soucient pas de l’impact de la hausse des prix sur la
population. Dernièrement, SPP a demandé à l’Office de régulation (Urso) l’autorisation d’augmenter de 19,8 % le
prix du gaz, ce qui a été rejeté. Selon Fico, l’Etat pourrait proposer $4,08 milliards pour racheter les parts
d’E.ON et GDF Suez dans SPP, soit le montant qu’ils ont déboursé en 2002. GDF Suez, qui détient 24,5 % dans
SPP, ne souhaite pas commenter les propos de Fico et a déclaré à EUROP’ENERGIES ne pas avoir reçu d’offre de
rachat. Il s’étonne de la virulence des propos de Fico : « Les prix du gaz doivent refléter les coûts d’approvisi-
onnement, comme le prévoit la réglementation », précise le Franco-belge. « SPP applique la formule et n’est pas le
seul à demander une hausse des tarifs ». GDF Suez ne souhaite pas vendre sa part dans SPP : « On est là sur le
long terme », a-t-il souligné. Au cas où la re-nationalisation de SPP ne pourrait pas se faire, le gouvernement
slovaque se déclare prêt à légiférer pour donner un droit de veto aux actionnaires étatiques afin de bloquer des
décisions allant à l’encontre des intérêts de la population.

Suisse�: un groupement d’achat se met en place en Valais
Les entreprises suisses du canton du Valais envisagent de se regrouper pour leur achat d’électricité. Une
quarantaine de sociétés — parmi lesquelles des grands consommateurs comme Cimo, Alcan, Novelis et
les hôpitaux et cliniques du canton — se sont rencontrées, le 27 octobre à Martigny, à l’initiative de la
chambre valaisanne de commerce et d’industrie dans le but de créer ce groupement dénommé Walem.
Ce groupement est encadré par le consultant SwissElectricity, qui est déjà impliqué dans plusieurs
initiatives régionales du même type : Valdem, dans le canton de Vaud ; UIGem, à Genève ; Nelem à
Neuchâtel et Fribourg. Le but de Walem est « d’obtenir les meilleures conditions possibles en termes
d’achat et d’approvisionnement de l’électricité ». « Le Valais est un canton producteur d’énergie
électrique, mais l’électricité y est plus chère qu’ailleurs ! », souligne Claude Cornaz, administrateur de
SwissElectricity. Les consommateurs finals professionnels (plus de 100 000 kWh/an) ont jusqu’à fin
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octobre pour exercer leur droit d’accès au réseau à compter du 1er janvier 2009 et donc changer de
contrat de fourniture d’électricité dans le cadre de l’ouverture du marché suisse.

En bref

En France, RTE estime qu’à températures normales, les prévisions d’offre et de demande d’électricité
pour l’hiver 2008-09 sont plus favorables que l’an dernier ♦ EDF a mis en service son 6e parc éolien
en Angleterre, un ensemble de 26�MW à Bicker ♦ En Suisse, le Consei fédéral a approuvé un projet
de loi réglant l’obligation faite aux centrales CC au gaz de compenser leurs émissions de CO2, pour
moitié à l’étranger éventuellement ♦ La Commission européenne a lancé un «�forum des citoyens
pour l’énergie�» destiné faire bénéficier les consommateurs d’un plus grand choix et de meilleurs tarifs.


